
Annexe

CONCESSIONS  DE LOGEMENT DANS LES COLLEGES PUBLICS

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE

COLLEGES BENEFICIAIRES DATE D'EFFET
CONSISTANCE DU 

LOGEMENT
REDEVANCE 
MENSUELLE

ABATTEMENT 
DE 15 %

REDEVANCE 
PROPOSEE

OBERNAI "Europe"
M. André HOFFMANN                                                 

gestionnaire à la retraite

19/08/2014               
au                 

28/02/2015
F4   82 m² 352,94 € 52,94 € 300,00 €


